
 

L i b e r t é  •  É g a l i t é  •  F r a t e r n i t é  
 

Adresse :     Mail : mairie@lebellayenvexin.com                           
Grande Rue Prolongée                      Site : www.lebellayenvexin.fr                                                                                                                               
95750 LE BELLAY-EN-VEXIN   Jours & horaires : du lundi au jeudi 9h à 13h (fermé mercredi)        

Tél : 01 34 67 42 75         Vendredi 13h30 à 19h Permanence élu : samedi de 10h à 11h30  
 

 

   MAIRIE  
     LE BELLAY EN VEXIN 

 
 

 

EXTRAIT AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N°08 

 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

14/03/2024 

L’an deux mille vingt quatre 
Le vingt-cinq mars à dix-neuf heures et cinq minutes. 

DATE D’AFFICHAGE AU 
PUBLIC 

14/03/2024 

Le conseil municipal régulièrement et légalement convoqué s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. BAZOT Ludovic, maire de la 
commune 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

 
En exercice : 10 

Présents : 8 

Absent représenté : 1 

Absent : 1 

Votants : 9 

 

Etaient présents : Alain PIGEONNIER - Elizabeth DUFOUR - Patricia BAZOT - Olivier 
FLIGNY - José MATIAS CARVALHO DE MOURA - Laurent RONDEAU – Olivier MAUGER 
 
Absent représenté : Isabelle ROBERT (pouvoir à Ludovic BAZOT) 
 
Absent : Sylvain GUICHARD 
 
Secrétaire de séance : Laurent RONDEAU 
 
Le quorum étant atteint durant toute la délibération 

DÉLIBERATION 
N°08 

 
OBJET : 

Vidéo protection : 
choix du prestataire 

Vu la délibération 07/2024 du 09/02/2024 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal avoir sollicité des entreprises afin 
d’établir des devis en plus de celui reçu par la société D1 JOUR 
 
Seulement une entreprise a répondu à cette sollicitation en plus de D1 JOUR. 
 
L’entreprise SET.ELEC présente un devis à 49 101.05 € HT 
 

http://www.lebellayenvexin.fr/


                 
 

 

 
 
L’entreprise D1JOUR présente un devis à 29 429.64 € HT 
 

 
 



                 
 

 

 
 

 
 



                 
 

 

Le maire rappelle que ce projet ne sera réalisé qu’à la seule condition d’obtenir au 
moins 70% de subventions (préfecture et conseil départemental). 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré procède au vote à main levée à la 
demande de la majorité des conseillers :  
 
DECIDE à 06 voix POUR et 03 voix en abstention (Alain PIGEONNIER, Elizabeth 
DUFOUR, Laurent RONDEAU) : 
- de valider le devis de la société D1 JOUR pour un montant de 29 429.64 € HT 
- d’autoriser le maire à établir un marché de travaux avec la société D1 JOUR 
- d’inscrire au budget les dépenses et les recettes liées à cette opération. 

 
CACHET MAIRIE 

Fait à le BELLAY EN VEXIN, le 04/04/2024 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

Le Maire, 
 
 

Ludovic BAZOT 

 Le secrétaire de séance, 

 
Laurent RONDEAU 

 


